
 

Système de gestion des décisions des  
instances

Sommaire décisionnel 

 Identification Numéro de dossier  : 1177682008

Unité administrative  
responsable

Service de la concertation des arrondissements , Direction des travaux publics - SCA , 
Division du soutien technique et opérationnel

Niveau décisionnel  proposé Comité exécutif

Charte montréalaise des droits  
et responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet D'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions 
CM15-1107 et CM15-1266, les évaluations de rendement insatisfaisant du 
fournisseur Les Pavages d'Amour inc. réalisées par l'arrondissement du 
Sud-Ouest et le Service de la Concertation des Arrondissements dans le 
cadre des contrats SO-103-1621 et SO-104-1621 pour les services de 
déneigement des chaussées et trottoirs de l'arrondissement du 
Sud-Ouest. Cette entreprise sera ainsi inscrite sur la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant pour une période de deux (2) ans à compter de 
la date de la résolution du comité exécutif approuvant, le cas échéant, les 
évaluations de rendement insatisfaisant.

Contenu

 Contexte

La Ville de Montréal fait réaliser une partie de son déneigement par des entrepreneurs. Des contrats de 
déneigement sont ainsi attribués dans plusieurs secteurs de la Ville. La gestion contractuelle de ces 
contrats est effectuée par le Service de la Concertation des Arrondissements depuis 2015, le suivi des 
opérations restant de la compétence des différents arrondissements. 

Les contrats de déneigement des chaussées et trottoirs des secteurs SO-103 et SO-104 situé dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest ont été attribués à la firme Les Pavages d'Amour le 21 juin 2016. Par 
ailleurs la clause d'évaluation a été intégrée aux documents contractuels de l'appel d'offres 16-15049 
ayant donné lieu à cet octroi. Cette clause prévoit notamment qu'un fournisseur qui obtient un pointage 
inférieur à 70% au terme de l'évaluation du contrat est considéré comme insatisfaisant, ce qui peut 
entraîner son inscription sur la liste des fournisseurs à rendement insatisfaisant.

Le présent sommaire vise à approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions 
CM15-1107 et CM15-1266, l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Les Pavages d'Amour 
inc. dans le cadre du contrat de déneigement des chaussées et trottoirs pour l'arrondissement du 
Sud-Ouest. Cette compagnie sera inscrite sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une 
période de deux (2) ans, à compter de la date de la résolution du comité exécutif approuvant, le cas 
échéant, la présente évaluation de rendement insatisfaisant, permettant ainsi à la Ville, de ne pas 
accepter toute soumission de cette firme, même si sa soumission représente la plus basse soumission 
conforme.

 Décision(s) antérieure(s)

CM17 0603 - 16 mai 2017 : Résilier deux contrats de déneigement clé en main (S-O-103-1621 et 
S-O-104-1621) accordés à Pavages d'Amour inc.  (#1174631008)

CM16 0770 - 21 juin 2016 : Accorder vingt contrats  aux firmes 9055-0344 Québe inc. (DM Choquette), 
Déneigement Moderne inc., Groupe IMOG inc., J.L. Michon Transports inc., Les Entrepreneurs Bucaro 
inc., Les Entreprises Michaudville inc., Les Excavations Payette ltée, Les Excavations Super inc., 
Pavages d'Amour inc., Marina Matériaux et Équipements (Pépinière et paysagiste Marina inc.), Pépinière 
Michel Tanguay inc., Transport Rosemont inc. pour des services de déneigement des chaussées et des 
trottoirs pour des durées variant entre 2 et 5 ans, avec une option de prolongation d'une année - 
Dépense maximale totale de 113 736 495,88, taxes incluses - Appel d'offres public 16-15049 - 24 
soumissionnaires. (#1164631004)



CM15 1266 - 26 octobre 2015 : Adoption - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la 
délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) (#1141194002).

CM15 1107 - 21 septembre 2015 : Déclarer, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal , le conseil de la ville compétent, pour une période de 5 ans, quant à l'exercice des pouvoirs liés 
à l'évaluation de rendement des fournisseurs et entrepreneurs prévus au paragraphe 2.0.1 de l'article 
573 de la Loi sur les cités et villes , à l'exception du pouvoir de refuser toute soumission d'un entrepreneur 
ou d'un fournisseur qui, au cours des deux années précédant la date d'ouverture des soumissions, a fait 
l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant dans la mesure ou cette soumission est jugée la plus 
basse conforme (#1141194002).

 Description

Au vu de la prestation insuffisante de l'adjudicataire durant la saison hivernale 2016-2017, la Ville a 
décidé de résilier le contrat le 16 mail 2017 pour motifs de défauts importants ayant entraîné de 
nombreux préjudices à la Ville et aux citoyens de l'arrondissement du Sud-Ouest. En parallèle de cette 
décision, l'arrondissement du Sud-Ouest a établi une évaluation de rendement insatisfaisant. A noter 
qu'environ 300 000$ de bris et pénalités ont été appliqués au fournisseur.

Conformément à la directive sur l'évaluation du rendement des fournisseurs, les rapports d'évaluation ont 
été transmis à l'entrepreneur le 26 mai 2017 (reçu le 30 mai), c'est à dire dans un délai inférieur à 60 
jours de la fin du contrat. Celui-ci disposait d'un délai de 30 jours pour soumettre des commentaires et 
contester les résultats. 

Le fournisseur Les Pavages d'Amour inc. a mandaté le cabinet Preuve Close et Plaidoiries pour faire 
parvenir ses commentaires par courrier daté du 22 juin 2017 (reçu le 28 juin).

Dès lors, la Ville dispose de 60 jours pour maintenir ou revoir sa position et l'officialiser par un passage 
en instance.

Après analyse des commentaires transmis par le fournisseur, le service de la concertation des 
arrondissements, en lien avec l'arrondissement du Sud-Ouest a décidé de maintenir cette évaluation.

A travers ce sommaire décisionnel, le Service de la Concertation des arrondissements, en tant qu'unité 
d'affaire, demande d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15-1107 et 
CM15-1266, les évaluations de rendement insatisfaisant du fournisseur Les Pavages d'Amour inc. 
réalisées par l'arrondissement du Sud-Ouest et le Service de la Concertation des Arrondissements dans 
le cadre des contrats SO-103-1621 et SO-104-1621 pour les services de déneigement des chaussées et 
trottoirs de l'arrondissement du Sud-Ouest. Cette entreprise sera ainsi inscrite sur la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant pour une période de deux (2) ans à compter de la date de la résolution du 
comité exécutif approuvant, le cas échéant, les évaluations de rendement insatisfaisant.

 Justification

Les pièces justificatives pour l'évaluation de rendement insatisfaisant sont jointes au présent sommaire 
décisionnel.

 Aspect(s) financier(s)

N/A

 Développement durable

N/A

 Impact(s) majeur(s)

La Ville se réserve la possibilité de refuser toute soumission du fournisseur Les Pavages d'Amour Inc. au 
cours des deux (2) prochaines années, à compter de la date de la résolution du comité exécutif (CE).

De plus, la Ville pourra se réserver la possibilité de refuser toute autre soumission d'un entrepreneur ou 
d'un fournisseur, qui, au cours des deux (2) années précédant la date d'ouverture des soumissions, a fait 
l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant de la part de la Ville ou dont l'un de ses 
sous-traitants, le cas échéant, a fait l'objet d'une telle évaluation durant la même période.

La Ville se réserve également le droit, à sa seule discrétion, de résilier le contrat dans le cas ou l'identité 
d'un sous-traitant du contractant lui est communiquée après l'adjudication du contrat et que ce 



sous-traitant a fait l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant par la Ville au cours des deux (2) 
années précédant la date de son sous contrat.

 Opération(s) de communication

N/A

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

Historique :
21 juin 2016 : Octroi des contrats SO-103 et SO-104
16 mai 2017 : Résiliation des deux contrats
26 mai 2017 : Transmission du rapport de rendement insatisfaisant au fournisseur (réception le 30 mai)
22 juin 2017 : Contestation du fournisseur

A venir :
Août 2017 : Décision des instances

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention

Autre intervenant et Sens de l 'intervention

Parties prenantes
Sébastien LÉVESQUE
Richard CÔTÉ
Ciro BENDEZU

Services
Le Sud-Ouest
Le Sud-Ouest
Service de l'approvisionnement
Service des affaires juridiques
Le Sud-Ouest

Lecture :

Sandra PALAVICINI, 25 juillet 2017
Ciro BENDEZU, 20 juillet 2017
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Ingenieur junior 
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Rapport d'évaluation 

Secteur d'affaires Biens et services généraux 

Appels d'offres 16-15049

Titre de l'appel d'offres Service de déneigement des chaussées et des trottoirs, par secteur, pour sept (7) arrondissements 

Unités requérantes Arrondissement du Sud-Ouest, direction des travaux publics 
Service de la concertation des arrondissements, division soutien technique et opérationnel 

Contrats S-0-103-1621

Adjudicataire Pavages D'Amour inc.

Liste des critères par thème 

Aspect de la conformité technique 
Conformité aux spécifications et règles de l'art 

Conformité aux articles de référence 

Conformité réglementaire 

Le respect des normes, lois et réglements en vigueur 

Total pour ce thème 

1 Respect des délais et des échéanciers 
Le respect des échéances de production et de livraison 

Le respect des échéances pour les documents requis 

Total pour ce thème 

Fourniture et utilisation des ressources 
Compétence et disponibilité du responsable du projet 

Compétence des opérateurs de production 

Équipements adéquats et suffisants pour les opérations 

Total pour ce thème 

Organisation et gestion 
Supervision adéquate des opérations 

Rapidité des actions correctives 

Encadrement des sous-traitants 

Total pour ce thème 

1 Communication et documentation 
La disponibilité des interlocuteurs 

La qualité des communications 

Total pour ce thème 

Pointage total 1 

Pointage à Pondération 

saisir des critères 

35% 
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